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Préambule  
 

[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ DǊŀƴŘ {ǳŘ 

Le Grand Sud possède de nombreux atouts : 

¶ Une structure démographique dynamique compte tenu de la jeunesse de sa population, 

¶ [ΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ habitants du Sud qui conservent une véritable relation à la terre, 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩǳƴ ζ bien vivre », 

¶ Des sites naturels remarquables, qui ne se limitent pas uniquement au littoral mais qui 

ǇŞƴŝǘǊŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ 

¶ ¦ƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇƭŀƴŝȊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ et de maintenir la 

ruralité. 

Face aux besoins de développement, le retard structurel constaté au niveau des infrastructures 

constitue non Ǉŀǎ ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŎƘŀƴŎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

reproduire les erreurs du passé, ni faire ce qui se fait ailleurs. Il appartient au Grand Sud ŘΩinventer 

un nouveau modèle de développementΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ solidarité territoriale et maintienne la 

cohésion sociale. 

 

Les enjeux pour le Grand Sud 

Le Grand Sud est la plus grande micro-région de la Réunion, avec dix communes. Cette entité 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǾƛǊƻƴ олл 000 habitants devrait continuer de connaitre une 

croissance démographique soutenueΣ ǊŞǾŞƭŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ. A long terme, ce sont près 

de 100 ллл ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΦ 

[ΩŜƴƧŜǳ majeur est de permettre à ces nouvelles populations mais également aux citoyens actuels de 

vivre, travailler, consommer, se déplacer, se divertir, etc. ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

environnement régénéré. 

Pour préserver son identité mais également encourager le développement du Grand Sud, il convient 

de ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur : 

¶ Un territoire qui, de par sa diversité, ses contrastes, son industrie (notamment 

agroalimentaire) présente un potentiel de « bio-économie ». Il est indispensable 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ du territoire ; 

¶ Ce dévŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛŞ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ [ΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

caractérisée par la richesse des Hauts et la qualité du littoral, doit être mise en valeur au 

ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Řŀƴǎ ƭΩhǳŜǎǘΦ Il est 

ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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AXE 1 / Préserv er et valoris er ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÅÔ les ressources 
 

1.1. Limiter la consommation des espaces agricoles 

1.1.1. Préserver et développer les espaces agricoles 

Le Grand Sud est la ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ ŀǾŜŎ пл҈ ŘŜ ƭŀ production de canne à sucre et 

рр҈ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ CŀŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǳ ƳƛǘŀƎŜ ǉǳŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ conscient 

ŘŜ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ {ǳŘΣ le SCOT du Grand Sud, dans une logique de filière et 

de valorisation des productions locales (formation, production, transformation), prévoit la 

préservation et le développement de la production et de l'espace agricole :  

¶ Mieux protéger les espaces agricoles, 

¶ Augmenter les espaces agricoles utilisés dans le Sud notamment par la récupération 

des terres en friche, 

¶ Etendre les périmètres irrigués, 

¶ Favoriser les projets agro-touristiques en lien avec les produits agricoles et créer des 

conditions pour la création ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƻ-touristiques dans les pôles 

touristiques du Sud. 

Toutefois, cette ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Ainsi, il conviendraiǘ ŘΩƛnscrire le patrimoine agricole comme un bien commun au sein du Grand Sud 

en engageant ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ rurale intercommunale. 
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1.1.2. Densifier la ville et permettre un développement urbain intégré 

Le tissu urbain est majoritairement étalé et dispersé avec par conséquent des zones urbaines 

éclatées et difficiles à structurer. [Ωobjectif est ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ structurant et 

Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŀŎǘǳŜƭΦ Ainsi, au moins 70% des nouveaux logements seront localisés 

dans le tissu urbain existant en particulier dans les grandes communes et sur les espaces équipés en 

réseaux et desservis par les transports en commun. 

Cette densification soutenue doit veiller à conserver le paysage de la ville créole. Cela signifie que les 

densités doivent être adaptées en fonction des caractéristiques et des capacités réceptrices des 

quartiers. Il faut encourager ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ 

ƳƻƛƴŘǊŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 

Les extensions nécessaires seront localisées en continuité du tissu urbain existant, au sein des zones 

ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ notamment de 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΦ 
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1.2. Protéger et mettre en valeur les richesses naturelles du Grand Sud 

Le Grand Sud est marqué par ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩune faune et ŘΩune flore très riche pour lesquelles de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Réserve Naturelle Marine. Ce patrimoine qui recouvre le plus souvent des espaces enclavés présente 

des valeurs toǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘƻƴŎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΦ 

 

1.2.1. Préserver le patrimoine naturel exceptionnel 

Les espaces agricoles et naturels jouent de 

multiples rôles dans le Grand Sud. Ils façonnent 

les grands paysages et constituent des « espaces 

de respiration » pour les populations, un socle à 

certaines activités économiques et jouent un 

rôle environnemental de premier ordre. Le 

volcan, le Cirque de Cilaos, la Plaine des Cafres 

ou encore le Sud Sauvage, sont autant de 

destinations incontournables de l'île et 

constituent des atouts touristiques pour le 

Grand Sud.  

En outre, les espaces naturels abritent de nombreuses espèces endémiques dont la valorisation 

scientifique, et au-delà économique, peut constituer un atout majeur dans le développement du 

Grand Sud. 

Si les menaces qui pèsent sur ces espaces apparaissent globalement moins importantes que pour les 

espaces agricoles, elles demeurent néanmoins significatives : progression de l'urbanisation et des 

pestes végétales, dépôts d'ordures sauvages, sur-fréquentation touristique... 

Ces espaces doivent faire l'objet d'une protection renforcée et d'une politique de valorisation afin 

de garantir les projets de développement touristique du Grand Sud. 

 

1.2.2. Le Parc national de la Réunion comme élément 

structurant du développement 

Le Parc national de La Réunion (PNR) ne doit pas être une entité 

géographique déconnectée, mais un élément structurant, riche, 

valorisable au sein du Grand Sud. Ainsi, ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ une 

approche dynamique Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŎƻƳƳŜ 

auǘŀƴǘ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴe pas créer de 

ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ tout en développant une activité 

touristique à bon escient. 
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1.2.3. Protéger la biodiversité par la reconnaissance et la confortation de la trame verte et 

bleue 

Le Grand Sud est un territoire relativement homogène avec une 

sorte de vaste amphithéâtre entre le massif de la Fournaise et 

les flancs sud-est du Piton des Neiges. Il convient de porter une 

attention particulière à la valorisation des spécificités de ce 

territoire. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ « trame verte et bleue » est le support des 

connexions entre les milieux naturels des Hauts et ceux du 

littoral. Ces connexions peuvent être continues (ex : ravine) ou 

discontinues. [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ 

réside dans le maintien des axes de migration et la biodiversité. 
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1.3. Préserver et partager les ressources 

мΦоΦмΦ [ΩŜŀǳΣ ǳƴ ōƛŜƴ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƭŜ partager 

Au sein du Grand Sud, il existe une répartition hétérogène des ressources. Dans les Hauts, il y a peu 

de ressources en eau sécurisées pour la consommation agricole et les besoins liés au risque incendie. 

Quant aux ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ƭittorales (nappes souterraines), elles sont soumises à de fortes 

vulnérabilités vis-à-Ǿƛǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴΣ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

du changement climatique. 

[ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀtion sont communaux. Il y a 

nécessité de mettre en ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ 

notamment de : 

¶ Préserver les ressources existantes (le Gol, Bois-de-Nèfles 

Cocos, Pierrefonds, etc.), 

¶ Mettre en place des usines de potabilisation pour exploiter 

les eaux de surface, 

¶ Séparer les réseaux ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ 

¶ Réutiliser les ŜŀǳȄ ƎǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ 

¶ Rationnaliser la gestion des eaux afin de minimiser les pertes 

sur le réseau, 

¶ Garantir le juste équilibre entre les différents usages de la 

ressource eau, 

¶ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇƻǳǊ 

limiter les risques de pollution. 

 

1.3.2. Garantir une bonne gestion des eaux pluviales pour mieux les exploiter 

La topographie et la nature des sols, conjuguées aux aléas (climat tropical) 

ŜȄǇƻǎŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎŀƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

Pour lutter contre ce phénomène, il convient de maintenir une couverture 

efficace (naturelle ou agricole) Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ gestion des eaux pluviales dans 

ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

Il convient ainsi de ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols, notamment en 

encourageant le recours aux techniques alternatives. 
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1.3.3. Améliorer et valoriser le traitement des eaux usées 

Même si de nombreuses communes sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŞǉǳƛǇŞŜǎ en station de traitement des eaux 

usées, le Grand Sud souhaite encourager la création de stations intercommunales avec des couples 

potentiels : Saint-Pierre/Le Tampon ; Saint-[ƻǳƛǎκ[Ω9ǘŀƴƎ-Salé ; Petite-Ile/Saint-Joseph ; Petite-

Ile/Grand Bois ; etc.. Ces équipements sont indispensables pour permettre la densification et la 

structuration du tissu urbain. 

Les eaux recyclées représentent un potentiel énorme. Le Grand Sud doit şǘǊŜ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜƧŜǘǘŜ ǊƛŜƴ Ł ƭŀ ƳŜǊΦ Il convient de réutiliser ces eaux grises pour 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ. 

Les boues de ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ peuvent être utilisées partiellement pour ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

agricoles. En effet, lΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ƴƻƴ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜ de ces boues constitue un impact négatif pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όlessivage des sols, rejet en mer avec le ruissellement) et pour la société 

(abonnement élevé). Leur élimination est donc nécessaire ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩunité de séchage des 

boues et ŘΩun incinérateur. 

 

1.3.4. Sensibiliser, rationaliser et valoriser la gestion des déchets 

Le Grand Sud connait une forte croissance de la production de déchets en corrélation avec le 

développement démographiqueΦ ! ŎŜƭŀΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎǳƛǾŀƴǘ :  

¶ Des actions de prévention et de gestion insuffisantes 

et sous-utilisées, 

¶ Une collecte efficace mais différenciée sur le territoire, 

¶ Des coûts de gestion des déchets importants, 

¶ Un manque de structures adaptées et des carences de 

gestion pour les déchets des BTP et ceux des TPE 

artisanales, 

¶ Une faible valorisation des déchets agricoles. 

 

Pour répondre à ces enjeux, le Grand Sud entend engager les politiques suivantes : 

¶ Favoriser les circuits courts entre la production de déchets et leur traitement, 

¶ Continuer à sensibiliser ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ, 

¶ Investir dans les capacités de traitement des déchets pour répondre aux besoins 

futurs, 

¶ Garantir un traitement distinct des déchets ménagers et agricoles. Pour ces derniers, il 

ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘniques locales de traitement (méthanisation, 

gazéification, etc.), 

¶ Promouvoir la valorisation énergétique des différents types de déchets, 

¶ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

alternatives, multimodales. 
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Un projet dΩunité de traitement et de valorisation énergétique pourrait trouver sa place en relation 

avec les autres structures de traitement des déchets du Grand Sud. 

 

1.3.5. Préserver et valoriser les gisements de matériaux 

Conformément au Schéma Départemental des Carrières, ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

exploitation rationnelle de ces ressources. tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

¶ Implanter de façon pertinente les nouveaux sites de carrière en tenant compte de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǳǊbain, 

¶ Protéger les sites potentiels de carrière et favoriser leur exploitation, 

¶ Valoriser tous les produits ou matériaux, 

générés par des activités autres que les 

carrières en veillant à ne pas augmenter 

les risques, 

¶ Gérer de façon rationnelle les ressources 

du sous-ǎƻƭ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

politique dǳǊŀōƭŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ 

matériaux. 

 

1.3.6. Permettre le développement des énergies propres et renouvelables 

[Ŝ DǊŀƴŘ {ǳŘ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭs pour les 

énergies renouvelables (solaire, énergie marine, etc.). ! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ {/h¢Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŜǎ développer en 

cohérence avec la préservation de ses paysages et de son potentiel agricole. Par ailleurs, il faut 

poursuivre la promotion des énergies renouvelables auprès de la population, car celle-ci à un rôle 

important à jouer. 

Le projet de turbine à combustion dans le Grand Sud apparaît comme une nécessité, compte tenu 

ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

1.4. Prévenir et gérer les risques naturels et les nuisances 

1.4.1. Adapter le territoire du Grand Sud au changement climatique 

Il est désormais admis par la communauté scientifique que des changements sensibles du climat 

apparaîtront dans les années à venir. Le Grand Sud cherche à adapter son modèle de développement 

à ces futurs changements. 
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Le projet vise avant tout à préserver ses ressources (eau, biodiversité, sols, etc.) et ses milieux 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƎŀǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Il prévoit également 

ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝƴ 

ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ de la ressource en eau. 

 

1.4.2. Interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses 

Les risques naturels sont fortement présents dans le Grand Sud. Pour aƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

des aléas sur les populations dû aux risques naturels et technologiques, le SCOT prévoit de : 

¶ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭité des 

milieux naturels pour limiter les risques 

encourus, 

¶ Interdire les implantations humaines 

dans les zones les plus dangereuses, 

¶ Valoriser les zones soumises aux aléas, 

notamment hydrauliques, pour la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄŎlusion des zones 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

¶ Préserver les capacités d'écoulement et 

d'expansion des crues pour ne pas aggraver les risques dans les zones situées en aval. 
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!8% ς Ⱦ ,ȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÐÏÕÒ ÕÎ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅ τππ 000 

habitants  à long terme  
 

2.1. Un aménagement du territoire équilibré et solidaire 

 

2.1.1. Une armature urbaine hiérarchisée et complémentaire 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ DǊŀƴŘ {ǳŘ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ équipements et des services. 

Elle permet de ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ et le développement des équipements et des services 

structurants en fonction des niveaux urbains. Le principe de la hiérarchisation urbaine doit permettre 

de rendre la ville plus lisible pour que les habitants aiment y vivre et que les investissements 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΦ 

En complément du SAR, le SCOT définit les pôles constituaƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2035. Il 

ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ autƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ό{ŀƛƴǘ-

Pierre), des pôles secondaires (Le Tampon, Saint-Joseph et Saint-Louis), des villes relais, des bourgs 

de proximité et des territoires ruraux habités. 
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нΦмΦнΦ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

La façade littorale du Grand Sud a accueilli une part importante de la croissance urbaine sur une 

période récente. Ainsi, ces espaces sont fortement sollicités avec une majorité de la population qui y 

est concentrée. [Ωŀrtificialisation importante de cet espace nuit à la mise en valeur paysagère et 

touristique de la bande littorale mais induit également une forte pression sur les ressources 

naturelles. 

  

Pour réduire ces impacts, il convient notamment de : 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ όǊŞseaux 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ΦΦΦύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǎŀƴǎ 

menacer les ressources naturelles présentes, 

¶ Veiller à la préservation des coupurŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

¶ Rendre plus attractif et accessible le littoral au public par des aménagements 

touristiques et de loisirs. 

 

2.1.3. Structurer les mi-pentes 

Cet espace subit une forte pression foncière, tendant à fragiliser ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞΦ 5Ŝ ǎǳǊŎǊƻƛǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

territoire le plus souvent désorganisé, comportant un tissu urbain lâche, avec une prédominance de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ. 

Cet espace charnière avec des ŜƴǘƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƻǴ ƭΩactivité agricole fortement 

présente est de plus en plus menacée, doit ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ : 

¶ Structurer les  villes relais, bourgs et quartiers habités en les densifiant et en 

renforçant les services de proximité tout en préservant strictement les espaces 

agricoles, 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳne véritable proximité entre lieux de 

résidence et de travail, 

¶ Offrir aux habitants des mi-pentes les conditions de vivre, consommer et travailler sur 

un même lieu, tout en leur donnant les moyens de sortir du territoire, 

¶ Pérenniser les continuités écologiques entre les hauts et le littoral. 






































